
Jacques VARIENGIEN	 	 	 	           Montseveroux le 3 / 11 / 2023

945 route des chevrots Barbarin

38122 Montseveroux	 	 	 	 	 	 


Objet : interpellation du conseil municipal sur les questions écologiques


	 	 	  	 	 A l’attention de Mme Karelle OGIER, maire

	 	 	           et de mesdames et messieurs les conseillers municipaux


	 Bonjour,


	 Je vous interpelle, en tant que citoyen, afin que le conseil municipal se prononce 
par vote sur l’urgence écologique et sanitaire ; comme l’ont fait les conseils municipaux 
de Chasse/Rhône en 2020, Reventin-Vaugris en octobre 2023, et désormais sur 
l’intercommunauté EBER Jarcieu le 18 octobre 2023. Certes, la loi ne vous contraint pas 
à répondre aux questions des habitants, mais vous pouvez vous en faire un devoir.


Je vous joins la motion des conseils de Jarcieu, leurs considérations sont incontestables 
et d’ailleurs incontestés ; je n’ai rien à rajouter pour justifier mon interpellation. Ci-joint, je 
vous rappelle également les conséquences politiques de la situation écologique que nous 
avons à prendre en compte.


Élus, vous avez réclamé la charge d’organiser la vie de la cité, vous avez donc la 
responsabilité de traiter la réalité telle qu’elle se présente ; et la responsabilité de 
rassembler la population pour qu’elle prenne toute sa part, valablement. 

De mon point de vue, c’est à partir d’une telle déclaration de l’urgence que nous pourrons 
faire communauté et faire face, équitablement, à ce défi plus grand chaque jour.


Si le conseil municipal niait les considérations scientifiques et refusait de déclarer 
l’urgence, ce qui est son droit, alors il devrait le justifier à partir d’arguments scientifiques. 
 
Je vous assure de ma volonté de collaborer avec le conseil municipal s’il se décidait à 
agir à la hauteur des enjeux. 


Je vous adresse, mesdames et messieurs les élus, mes salutations distinguées.


	 	 	 	 	 	 	 	 Jacques Variengien




 



Nouvelles pollutions ? 
Plastiques, divers polluants 
chimiques, nanoparticules,..

. Eau verte, celle que l’on ne 
peut pas mesurer, car dans 
les sols et les plantes. 
. Eau bleue, celle que l’on 
peut mesurer, dont on 
dispose au robinet.

Cycles biogéochimiques ?

Cycle de l’azote et du 
phosphore = pollution de 
l’eau, donc du vivant.

Nous croyons être riches alors que nous sommes, et nous le savons tous, très très pauvres : 
- en  quantité de CO2 à émettre. Faire -55% d’émissions globales d’ici 2030 !
- en quantité de biodiversité à détruire 
- en quantité de plastiques et polluants à produire et à jeter dans l’environnement
- en surface de sols, à polluer avec des biocides et des nitrates, à artificialiser
- en quantité d’air à polluer (pollutions chimiques, mais aussi visuelles et sonores)
- en quantité d’arbres à couper
- en quantité d’eau à polluer

Je rajouterai 2 limites dépassées, mais négligées parce qu’elles ne se mesurent pas :  
- les liens sociaux ; détricotés, marchandisés
- la souveraineté populaire ; bafouée par la constitution pour la définition du projet de société, la gestion des communs
 
Il existe une limite supplémentaire dans le vert. Hélas.
- la patience d’une population qui paie/paiera, directement/indirectement, le plus lourd tribu. 
Le “Pas d’écologie punitive”, sans augmentation d’impôts, cela signifie : financer et indemniser en priorité les plus riches 
pour qu’ils polluent moins. Alors, nous devons décider collectivement du caractère équitable des contraintes ; si on ne 
parle pas de ça, c’est que rien n’a changé, et que rien ne changera.

Tout projet qui : 
- méconnaîtrait la réalité et les limites physico-chimiques ;
- ne dirait pas dans quel budget il va taper, sans une compensation réelle ;
- ne dit pas ce qu’il améliorerait en terme de santé des écosystèmes et de la population,
 aggravera la situation de tous.


